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Modification de la grille TA Convention Collective 

 

 

 

La grille d’application de la Convention Collective applicable aux infirmières des 

services d’hospitalisation classées en TA a été entièrement modifiée (salaire conventionnel 

conservé et modification des primes Pasteur conforme à la méthodologie définie en 2002). 

 

Cette mesure est appliquée pour maintenir des conditions de rémunération plus 

avantageuses que dans les autres établissements toulousains et donc permettre des 

conditions d’embauche favorables pour le nouveau personnel infirmier, compte tenu de la 

pénurie importante de cette catégorie professionnelle dans l’ensemble du territoire français. 

 

Le bureau des Ressources Humaines se tient à votre disposition pour tout 

renseignement complémentaire. 

 

 

La Direction. 


